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Civ. 1e, 4 avril 2019, n° 18-11021

Pourvoi n° 18-11021

Motifs : "Mais attendu qu'ayant retenu, à bon droit, abstraction faite d'un motif erroné mais
surabondant, que, si la police [d'assurance] APCFPCF souscrite entre la société de droit
luxembourgeois Arcelor et la société de droit anglais Great Lakes couvrait un grand risque au
sens de la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009
et de l'article 13.5 du règlement (CE) n° 44/2001 du 22 décembre 2000, la clause attributive de
juridiction stipulée conformément à l'article 13 point 5 de ce règlement n'était pas opposable à
l'assuré bénéficiaire de ce contrat qui n'y avait pas expressément souscrit, avait son domicile
dans un autre Etat contractant et était protégé par la convention comme partie
économiquement la plus faible, la cour d'appel en a exactement déduit que l'exception
d'incompétence devait être rejetée".

Mots-Clefs: Assurance
Convention attributive de juridiction
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